
 

 
Syndicats Intercommunaux 

Syndicat d´assainisement des eaux usées ´Val de seiche et d´Ise: 
 
Regroupe les communes de Chartres de Bretagne, Orgères, Pont-Péan, Saint-Erblon et Noyal-
Châtillon-sur-Seiche.  
 
Siège : Le Perray 35230 Saint-Erblon – tél : 02 99 05 27 95 - Directeur : Denis Levrel. 

Syndicat d´aménagement de la Seiche et de l´Ise: 
 
Siège : Mairie de Chateaugiron 
 
Syndicat intercommunal des Eaux de la Région Sud de Rennes :  
 
Regroupe les communes de : Bourgbarré, Bruz, Chartres de Bretagne, Guichen, Laillé, Noyal 
Chatillon sur Seiche, Orgères,Saint-Armel, Saint-Erblon, Pont Péan. 
 
Le Syndicat, siège à la Mairie de Bruz. 
Hôtel de Ville - BP 77109 - 35171 BRUZ Cedex -  Tél: 02 99 05 86 86. - Fax: 02 99 05 86 87. 

Syndicat mixte de production d´eau du bassin de Rennes (SMPBR).  
 
Le SMPBR, structure intercommunale regroupant 38 communes du bassin rennais, a été créé en 
1992. Ses missions résident en la production d'eau potable à partir de nouveaux équipements ainsi 
que la protection des ressources en eau contre les pollutions. 
A ce titre, il pilote les opérations de reconquête de la qualité de l'eau Bretagne Eau Pure sur les 
bassins versants du Haut-Couesnon (amont de Mézières) et de la Haute-Rance (amont de 
Rophémel), de Chèze-Canut (barrage de Saint Thurial) et les Drains de Rennes 1 (Coglais). 

Siège : Hôtel de Ville - BP 3126 35031 Rennes Cedex - Tel : 0299285734 - Fax : 0299284012 
Contact :eau.rennes@ville-rennes.fr 

Syndicat de Restauration: 

Regroupe les communes de Chartres de Bretagne, Bourgbarré, Pont-Péan et Saint-Erblon. Le 
syndicat assure la préparation et la livraison des repas pour les restaurants scolaires, la résidence 
EHPAD de la Poterie et les structures de la petite enfance.   
Gestionnaire : Eric ALLIERES. 

Syndicat de la Piscine ludique de La Conterie: 

Regroupe les communes de Chartres de Bretagne, Bourgbarré, Chavagne, Corps-Nuds, Orgères, 
Pont-Péan, Saint-Armel, Saint-Erblon, Noyal-Châtillon-sur-Seiche et Vern-sur-Seiche.  
 
Chargé de mission : Yvon LE ROY - Tèl. 02 99 77 13 08. 

Syndicat intercommunal d´électrification Rennes Sud-Ouest:  
Siège : Mairie d’Orgères. 

Syndicat intercommunal pour l´enseignement de la Musique: 

Regroupe les communes de Bruz, Bourgbarré, Orgères, Pont-Péan, Saint-Erblon.  
Secrétariat: 02 99 05 80 67 - Direction: 02 99 52 93 26. 

Syndicat Intercommunal Orgerblon: 
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Regroupe les communes d´Orgères et Saint-Erblon. 
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